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L’expérimentation nationale Article 51 « Incitation à une prise en charge 
partagée » (IPEP)  
 
L'expérimentation d’une incitation à une prise en charge partagée (IPEP) s’inscrit dans le cadre général 
du dispositif des expérimentations innovantes en santé de l’article L. 162-31-1 du code de la sécurité sociale, 
issu de l’article 51 de la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 
2018.  
 
L’expérimentation IPEP vise à tester un nouveau modèle de financement collectif incitatif à la mise en place 
d’organisations plus efficientes, permettant une meilleure qualité de soins pour les patients et une maîtrise 
des dépenses pour le système de santé. Cette expérimentation a ainsi un double objet :  

- La mise en place de nouvelles formes d’organisation pluri professionnelle centrée autour de la 
prise en charge d’une patientèle donnée ;  

- L’instauration d’un nouveau modèle de financement reposant sur un intéressement collectif versé 
à cette organisation sur la base d’objectifs de qualité et d’efficience des dépenses. » 

Le modèle de financement mis en place par l’expérimentation IPEP est non-substitutif des rémunérations 
existantes (à l’acte ou l’activité, au forfait…). Il conditionné à l’atteinte d’objectifs purement incitatifs et sans 
fléchage de l’utilisation de l’intéressement versé. 

 Les objectifs incitatifs  
Afin de mesurer l’impact de l’incitation financière sur l’efficience  du système de santé, une grille d’indicateurs 
et d’objectifs à atteindre a été mise en place, laissant le soins aux professionnels de santé des territoires de 
mettre en place les projets les plus mobilisateurs sur leur territoire pour atteindre ces objectifs.  

10 indicateurs clés  :  

1. Part des usagers domiciliés sur le territoire du groupement qui ont déclaré un « médecin traitant» 
2. Taux de passages aux urgences non suivis d’hospitalisation 
3. Part des admissions directes en hospitalisation de médecine  
4. Taux d'usage des dossiers médicaux partagés (DMP national ou solution e-parcours DMP 

compatible) 
5. Taux de ré hospitalisation à 30 jours 
6. Taux d’hospitalisations potentiellement évitables  
7. Qualité de la lettre de liaison à l'entrée 
8. Part des hospitalisations en médecine et psychiatrie avec une consultation (MG ou IDE) dans le mois 

suivant la sortie  
9. Part de la patientèle cible ayant bénéficié d'un programme de promotion et prévention de la santé 

proposé par le groupement  
10. Part des patients du groupement en poly prescription continue 

 
En outre, l’évolution des dépenses annuelles de santé par patient des membres du groupement 
réalisant l’expérimentation est réalisée chaque année avec l’objectif d’une diminution.  

L’expérimentation IPEP sur le territoire de la Bièvre  
 
Le DAC 94 et la CPTS de la Bièvre portent conjointement cette expérimentation.  
Le périmètre géographique du projet est, à termes, celui du territoire d’action du DAC 94 Ouest, soit 16 
communes. Il représente environ 600 000 habitants.  
 
Toutefois, 4 communes ont été identifiées comme prioritaires afin de développer cette 
expérimentation : Chevilly-Larue, Rungis, L’Haÿ-les-Roses et Vitry-sur-Seine. En effet, sur ces communes, 
la présence d’équipes coordonnées est un levier pour l’expérimentation. 
 
Sur ces territoires, se construit de façon concomitante la CPTS de la Bièvre. Ces deux démarches menées 
parallèlement se renforcent mutuellement, au service de la création d’une culture de la coordination sur le 
territoire. 
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Les 4 équipes coordonnées :  
 
o la MSP de Rungis 
o la MSP de Chevilly-Larue 
o l’UPP de L’Haÿ-les-Roses/Cachan 
o l’UPP de Vitry-sur-Seine 

 
Ce groupement représente 46 

professionnels de santé, dont 16 
médecins généralistes et le DAC du 

territoire. 
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